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dient, namentlich auch wegen der vielen Streiflichter, die
die Erörterung des Gegenstandes begleiten.

Es sei zum Schlüsse nur noch auf die Genauigkeit des
neuen Tachymeters eingetreten. Ueber diese teilt Prof.
Hammer eine Reihe von Versuchen mit, die, wenn das
Instrument zu topographischen Zwecken benutzt werden soll,
vollständig befriedigen.

Ohne Zweifel kann das distanzmessende Diagramm mit
derselben Genauigkeit gezeichnet werden, mit der die Distanzfäden

eines gewöhnlichen Distanzmessers justiert werden
können. Eine etwelche Verminderung der Genauigkeit muss
aber in dem Umstände liegen, dass die Linien des
Diagramms das Lattenbild nicht schneiden, sondern nur
berühren. In der Versuchsreihe 3 — Distanzen von 30 bis
260 m, Höhendifferenzen bis zu 31 m — kommt bei 20
Messungen einmal der Distanzfehler 1,0 m vor, der
nächstfolgende beträgt 0,6 m, dann kommt in drei Fällen der
Fehler 0,3 m, alle andern sind kleiner. Die Höhendifferenzen
zeigen bei Durchschnitts-Neigungen von +_ 7° Abweichungen
im Durchschnitt von + 6 cm, eine Schärfe, die in gewöhnlichen

Fällen auch mit Höhenkreisen nicht übertroffen wird.
Prof. Hammer macht in seiner Abhandlung einen

Unterschied zwischen „topographischer Tachymetrie" und
„Präzisions-Tachymetrie"' und gibt an, dass man mit dem
gewöhnlichen Fadendistanzmesser bei der Hauptkonstanten
100, ganz wohl die Genauigkeit '/iooo und -1/2000 erreichen
könne, womit die optische Distanzmessung der gewöhnlichen
Lattenmessung an Genauigkeit vergleichbar werde.

Ich kann diese Auffassung, insoweit es sich um eine
gewöhnliche feldmässige Fadendistanzmessung ohne Repetition
handelt, nicht teilen. Tadellos vertikale Stellung der Latte
und vollkommen genaue Teilung derselben vorausgesetzt,
kommen bei jeder Fadendistanzmessung zwei Fehler in
Betracht, der Einstellungsfehler auf einen Ausgangspunkt und
der eigentliche Ablesefehler. Der erstere kann nicht unter
1", der zweite nicht unter 2" geschätzt werden. Der
Gesamtfehler würde demnach:

/ 1" cV + i2 ; 1" f~s~ 2",34.Hb x" fy
Für die gebräuchliche Konstante C

dies für die Distanz einen Fehler von
100 ergiebt

100 2 ,24 d 0,00109 d
1

206265

Mit diesem Fehler hat man auch dann zu. rechnen,
wenn bei kurzen Distanzen eine Lattenteilung mit 5 mm
Feldern verwendet wird.

Ich habe schon im Bande 1875 der Zeitschrift für
Vermessungswesen, S. 183, auf den Fadendistanzmesser
aufmerksam gemacht und nachgewiesen, dass mit bewegbaren
Faden und 2 4iacher Fernrohrvergrösserung eine durchschnittliche

Genauigkeit von rund V600 ohne Anwendung besonderer

Hülfsmittel (mit freihändiger Latte) erreicht werden
könne. Bei jenen Beobachtungen diente der Fadendistanzmesser

lediglich als Kontrollmittel. Die in J. Meyer „La' stadia topographique" mitgeteilten Beobachtungsserien mit
durchschnittlichen Abweichungen von 5,5 und 4,6 cm pro
Distanz, welche als Versuchsmessungen zu betrachten sind,
bestätigen sehr angenähert den oben angegebenenFehler von
Y915 der Distanz.

Ebenso erfährt das von mir aufgestellte Fehlergesetz
seine Bestätigung durch die feldmässigen Versuchsmessungen,
welche Herr Kantonsgeometer Röthlisberger in Bern seit
einigen Jahren hat anstellen lassen und über die in Band
XXXIX S. 8. dieses Blattes berichtet wurde.

Durch Repetition — Einstellen an möglichst verschiedenen

Teilen der Latte, noch wirksamer aber durch verschiedene
Aufstellungen vor und hinter dem einen Endpunkte der %u messenden

Linie — kann die Genauigkeit der Fadendistanzmessung
sehr wesentlich erhöht werden.

Wo das Terrain es gestattet, wird aber die
Lattenmessung mit ihrem geringen Zeitaufwand und den einfachen
Hülfsmitteln stets die empfehlenswerteste Art genauer
Distanzbestimmung bleiben.

Wettbewerb für eine Chauderon-Montbenon-
Brücke in Lausanne.

(Schluss.)

(Rapport du Jury.)
2. Pont en arc metallique.

«.Marteau». Ce projet presente six arches en fer de 32.75 m
d'ouverture entre axes des piles et de 30,20 m de porttie entre rotules.
Les deux culees sont percees de voütes de 8,40 m d'ouverture. La flecHe
des arcs est de 5,40 m.

L'auteur du projet a cru pouvoir abaisser de 4 m le niveau du
chemin des Jumelles afin de lui trouver un passage sous de petites voütes
de 2,60 m de hauteur, me'nag^es au niveau de la future plateforme. Cette
disposition equivaut a la suppression du passage.

Une des piles repose sur le lit du Flon auquel est offert un passage
biais sous la pile. Un escalier monumental est applique contre la pile du
milieu, mais ses fondations ne sont pas indiqu£es et son coüt ne figure
pas dans le devis. L'architecture des piliers en pierre est bien etudiee et
originale et la decoration se concentre sur la pile centrale, ce qui est
motive par l'escalier. Dans la vue d'ensemble, les arcs paraissent greles
et les piliers trop massifs. On a l'impression d'un manque de stabilite des
colonnettes portant le tablier.

Cette impression est du reste corroboree par le calcul qui denote
des fatigues excessives aux reins des arcs. Le poids exlrimement faible da
metal par m&tre carre en plan, aurait du attirer l'attention de l'auteur des
calculs sur l'insuffisance des dimensions des arcs. II est vraiment regrettable
que cette erreur ait ete commise, car l'idee d'arcs metalliques etait
interessante et aurait pu servir de comparaison utile avec les projets d'arcs
en beton ou en magonneries. La pouss^e due anx variations de tempera-
ture a ete" aussi appreci£e trop bas.

Dans le projet de magonneries nous trouvons des lacunes du meme
genre. L'auteur du projet s'est bien donne la peine de tracer des courbes
de pression dans les voütes qui supportent les arcs centraux, mais il n'a
pas interprete leur langage. Elles disent que le plein cintre ne convenait
pas et demandait l'ogive. Les poids des arcs etant du reste apprecies trop
faiblement, il n'y a pas lieu de nous etendre sur ce sujet.

Le devis s'eleve ä fr. 1 101359,75. — Le delai d'execution est de
deux ans.

3. Ponta en beton arme.
«Fleur-de-Lys». Le viaduc est compose de 4 arches medianes de

32,70 nt d'ouverture et de deux arches de 26 m. La fleche est de 3,40 m
pour les premieres et de 3,15 m pour les secondes. Le chemin des
Jumelles passe sous une voüte de 6,50 m d'ouverture puis entre les demi-
culees espacees de 8,25 nt. La Chaussee et les trottoirs sont portes par un
hourdis en beton arme supporte par des sommiers transversaux reposant
sur des colonnettes en beton arme. L'arc a 15,10 m de largeur et le bord
du trottoir est en encorbellement, soutenu par le prolongement des sommiers.

Le projet presente deux eleVations, celle d^signee par le N° 1 est
simple, le N° 2 se distingue par une particularite interessante; la partie
dekorative se concentre au milieu du pont sous la forme d'une colonne
surmontee d'un aigle formant un motif d'architecture d'une reelle valeur
artistique et dont l'utilite au point de vue esthetique de l'ensemble du pont
est motivee par la rencontre au milieu du pont de deux pentes du tablier.

Le raccord des arcs ä leur naissance presente dans le N° 2 une
Solution plus heureuse que dans le projet N° 1. L'architecture lagere et
elegante des arcs, qui est en parfaite harmonie avec Celle des piliers, donne
a l'ensemble du projet un aspect simple et monumental.

Les dispositions du projet soulevent diverses critiques que nous nous
bornerons ä indiquer sommairement:

a) Le hourdis de chauss6e long de 171 m ne presente aucun Joint
de dilatation. II en resulte que les colonnettes de faible hauteur fix£es sur
les clefs des arcs subiraient des efforts de flexion et de cisaillement qui
les disloqueraient.

b) Dans le calcul des sommiers transversaux, sous chauss£e et
trottoirs, on a omis de tenir compte du moment de flexion, assez consid&able,
produit par l'encorbellement du trottoir. En calculant ces sommiers comme
form& de travees isolees, on a obtenu des moments sur les appuis infe-
rieurs ä la rtJalitf.

c) Les arcs sont calcules comme si la Charge .etait uniformement
repartie sur toute leur largeur; on remarque cependant que l'encorbelle
ment, assez lourdement Charge par* le garde-corps, interesse la nervure de

tete qui, munie d'une demi-Iargeur de hourdis, est certainement plus faible
que les nervures un peu moins chargees de la partie centrale.
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d) L'hypothese, assez singuliere, faite par l'auteur du projet que
les arches sont des arches en ce qui concerne le poids mort et des poutres
continues en ce qui concerne les surcharges n'a pas 6t6 suffisamment jus-
tifiee. Cette conception est, nous l'accordons, une tentative interessante de

tenir compte de la continuite des arches, mais eile a eu pour r6sultat
d'assigner aux piles un röle trop efface, et l'on est des l'abord frappe par
leurs dimensions greles. Bien qu'on les ait arm£es a leur sommet et reli6es
ainsi aux retombees d'arcs et malgr£ leur construction partielle en
Portland, nous ne pouvons approuver leurs faibles dimensions. On peut sans

doute concevoir un pont compose de plusieurs arches reposant sur des

piles tres greles et tres elev^es, a la condition expresse que les arches

pr^sentent une tres.grande resistance aux deformations et qu'il n'y ait
aucun risque de fissuration. Dans le projet presente, l'auteur s'est cru
autorise' *t, employer pour le calcul des sectioas des arcs une methode

approximative proposee par M. Rabut pour des poutres droites. Dans un cas

comme celui qui nous occupe, la methode Ritter etait bien preferable. Elle
aurait ameng l'auteur du projet ä renforcer notablement ses arcs, meme
abstraction faite du d6placement du sommet de piles. D'une maniere
generale on ne pourrait pas recommander l'adoption des piles greles, car la

justification de leurs dimensions ne peut s'etablir que sur la base d'hypo-
theses encore ä verider par l'experience. En fin de compte, toute la stabilite

de l'ouvrage depend de la resistance des culees et, dans notre cas,
elles sont fonddes sur la moraine. Avant de quitter les piles, notons que
les redans des fondations en beton ne r^sisteraient pas a la flexion ä la-

quelle les expose leur saillie exag^ree.
e) Les gros sommiers qui supportent les retombees des arcs sur le

vide de 8,26 m entre les demi-piles sont calcules, comme encastr6s sur ces

piles, avec une portee de 8,76 seulement. On admet donc que les points
d'appui sur les magonneries sont ä 0,25 nt du parement et que les piles,
tres greles, seraient charge'es excentriquement. A tous egards cette dispo-
sition est defectueuse. Notons en outre que ces gros sommiers presentent
des faisceaux de fers ronds dont la surface adherente avec le beton qui
les entoure n'est certainement pas en rapport avec les efforts qui leur

incombent. Un decollement sur le pourtour du faisceau est a, craindre.

f) L'encastrement du gros sommier A dans la culee Montbenon

est tres problematique.
En resume nous avons en Fleur-de-Lys un projet d'une belle

architecture representant un travail considerable et qu'on eut voulu recom-

penser mieux. Les critiques enumerees ci-dessus nous ont amenes a le

postposer a, d'autres projets. — Le devis monte ä fr. 922851,25 pour le

projet le plus orne, et ä fr. 894241,08 pour l'autre. — Le delai d'exficu-
tion est de 18 mois, sous certaines reserves.

«Ecusson du Pont A». Nous avons ici cinq arches de 34 m
d'ouverture et deux voütes extremes de 12,40 nt. La fleche des grandes arches

est de 5,30 m. Le passage du chemin des Jumelles se fait entre les deux

demi-cult'es espacees de 6,50 m.
Le tablier est forme d'un hourdis avec sommiers transversaux en

beton arme. Le tout porte sur deux arcs jumeaux en mäme matiere, par
l'intermediaire de colonnettes. Les arcs jumeaux ont 4 m de largeur et

sont articules aux naissances. Au droit de chaque pile se trouve un Joint
de dilatation manage dans le hourdis du tablier.

Au point de vue architectural, le projet A a le m£rite de reporter
le pylone de derart, cote Chauderon, en dehors des immeubles Martinet
et Ecole de commerce. La construction presente un aspect leger et agr£-
able. Une etude plus serieuse des piliers serait desirable.

Les calculs de resistance ne sont repr&ehtes que par des epures

peu explicites, elles exigent un certain effort de devination de la part du

lecteur pour etre comprises. Ils prätent le flanc ä quelques critiques:
a) Le poids mort est trop faiblement eValue.

b) II resulte des calculs de l'auteur que les colonnettes intSrieures

sont beaucoup plus chargees que les exterieures, et cependant les nervures
d'arcs qui les supportent sont de construction identique. Cette faute altere

singulierement les calculs de l'arc et des piles.
c) La nervure qui occupe l'axe de chaque arc ne peut recevoir la

part de Charge qui lui incombe que par l'intermediaire du hourdis d'arc,
or celui-ci n'a de nervures transversales que tous les 5 m environ, ce qui
est insuffisant. II en faudrait sous tous les sommiers.

d) On a calcule les piles avec trop de parcimonie. II eüt ete pru-
dent de ne pas atteindre le maximum de pression admissible. Un arc
articuie plus encore qu'un arc encastre aurait besoin de ce complement
de force.

e) Les voütes du cote Chauderon ont des dimensions si greles que

nous les supposons en beton arme malgre' le silence du devis.

f) Dans le devis, on cherche en vain les prix elgmentaires du bftott

arme. Comment aurait-on apprecie les plus-values r&ultant du renforcement
n6cessaire

Le montant du devis est de 662 340 fr. — Delai de construction
deux ans.

«Ecusson du Pont B». Cette Variante a sept arches dont cinq
de 27 m d'ouverture et deux de 26 nt escort^es d'une voüte de 10,80 nt
du cote Chauderon. La fleche des grandes arches est de 3,90 m. Une des

piles exigerait la demolition immediate de l'Usine Vallotton.
Les iympaös sont occup£s par des cloisons en "beton arme fortifiees

au droit des sommiers par des nervures. L'aspect est moins heureux que
celui du projet A, les colonnes monumentales couronnant les tetes du pont
se trouvent cachees derriere l'immeuble Martinet et ne seraient pas vues
dans le coup d'ceil d'ensemble. Nous devons faire ä cette Variante les
critiques dejä formuiees sous lettres a, b, d, f, ä propos du projet A. II aurait
ete ä propos de tenir compte de la resistance des tympans dans le calcul
des arcs, qui autrement sont trop faibles. Le coefficient d'elasticite est
assez generalement eValue a "/n de celui du fer et non ä 1/w. Les arti;
culations ne sont pas suffisamment etudiees. Enfin la poussee due ä la
dilatation est trop faible de moitie meme en ne comptant que sur j+ 2o°.

Montant du devis 749470 fr.
«Feuille de chene». Les six arches en anses de panier ont 29,30 m

d'ouverture et 6,50 m de fleche. La cul6e de Mootbenon est eVidee par
une voüte de 8 m. Celle de Chauderon par une voüte de 7 m.

Une des piles occupe le lit du Flon, mais l'auteur du projet s'est

apercu de cette erreur et a porte au devis une somme de 30000 fr. pour
modifier son projet ou pour devier le lit du Flon. Cette derniere Solution
est preferable. Au point de vue esthetique le projet est bien etudie dans

son ensemble, sauf toutefois les couronnements des piliers. Chaque travee
se compose d'un grand arc portant dans les tympans des piles reliees par
de petits arcs. Les nervures et les arcs sont chanfreines. Cette dispo-
sition est legere, simple et originale et constitue une' bonne etude. La
tete du pont cöte Montbenon qui est seule vue dans l'ensemble, se compose

d'un arc ä gros bossages en harmonie avec l'architecture de piles.
L'auteur du projet a mis beaucoup de soins ä assurer l'equilibre

statique de l'ouvrage et notamment a tenir compte de l'in6galite des

charges sur les arcs. La poussee des voütes en beton arme qui supportent
le centre de la chaussee est neutralis^e par de forts tirants armarres dans

les arcs principaux. Ceux-ci ont 5 nt de largeur et n'ont pas de nervures,
l'armature se compose, non plus de fers ronds et d'etriers comme dans le

Systeme Hennebique et autres, mais de veritables arcs en treillis ayant

presque toute la hauteur de l'arc et noyes dans le beton. Cette disposition
constitue le Systeme Melan deja. employe" dans de grands viaducs; celui du

Topeka sur le Kansas acheve en 1897 est le plus connu.
Elle est favorable ä une exiäcution plus exacte parce que les fers

ne sont pas deranges par le pilonnage. L'arc plein sans nervures est plus

logique que celui ä nervures saillantes pour r&ister aux compressions, tout
en permettant mieux les dilatations et contractions. Le Systeme des fers

dans les sections est aussi tres favorable a la precision des calculs et ä la
resistance aux efforts dus aux charges mobiles. Les pouss^es dues aux
variations de temperature affecteront beaucoup moins les culees que dans

le piojet Fleur de Lys.
Les culees sont du reste fort bien disposees pour recevoir la poussee.

Celle du cöte" Montbenon particulierement difficile a. bien fonder doit une

partie de sa stabilite" ä un remplissage qui devrä etre etabli avant le rem-
blaiement g&ieral. II y aura peut-etre, de ce chef, une petite augmentation
de depenses.

Les arcs qui relient les demi-piles ä mi-hauteur sont utiles pendant
la Periode du remblaiement, mais il faudra avoir soin de bien les soutenir

par les terres afin qu'elles n'exercent pas de pouss£es importantes.
L'auteur du projet a donn£ aux arcs et culees de fortes dimensions

qui tiennent implicitement compte des pouss£es dues ä la dilatation. II serait

cependant preferable d'etablir les calculs pour des variations de temperature
de 4^ 200 et pour un coefficient d'elasticite du beton de '/li. Les qualites
eminentes de ce projet Pont porte au premier rang. S'il etait choisi pour
etre execute il y aurait lieu de compieter les dessins et les calculs, avec
les corrections indiquees ci-dessus.

Le devis monte ä 997000 fr. — Delai d'execution 18 mois.

4. Pont en pierres et beton.
«La pierre quand meme». —¦ Ce projet presente cinq arches de

34 m d'ouverture avec 6,40 m de fleche. La culee cote Chauderon

est percee d'une voüte de 6,50 nt d'ouverture.
Le tablier en beton arme est porte par deux arcs jumeaux de 6 m

de largeur et distants de 6,50 m. Cet espace est franchi par de petites

voütes en magonneries espacees de 1,65 « d'axe en axe de fleches
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variables et portees par des quilles placees transversalement sur l'extrados
des grands arcs et sur lesquelles repose le hourdis de chaussee et de
trottoirs. Les arcs sont en majeure partie formes par des voussoirs en beton
de ciment avec bandeau de tetes en granit. Vers la clef et aux naissances,
l'arc bute contre des plaques de plomb intercalees entre assises en granit
et formant des articulations.

L'aspect exterieur des quilles tres rapprochees qui occupent des

tympans n'est pas satisfäisant, par contre les piliers surmontes d'un Socle
et d'une colonne sont d'une architecture fine et elegante. Dans la vue
d'ensemble, ces motifs de couronnement se repetant de chaque cote et sur
chaque pilier sont trop hauts et d'une architecture trop importante.

Toute l'architecture du pont est degag£e des immeubles du cote
Chauderon et des arbres du cöte Montbenon. Au point de vue statique,
le Systeme d'arcs en blocs de beton et de granit munis de trois-articulations,

ne souleve aucune objection de principe, pourvu que l'on ait soiü
de donner aux piles toute la resistance necessaire. Dans ce Systeme, les

piles seules resistent aux differences- de poussees qui se produisent entre les
arches et la moindre defaillance de leur part augmenterait les poussees
nuisibles, diminuerait les contre-poussees et l'ouvrage ne pourrait plus
retrouver de position d'equilibre. On ne saurait donc ötre trop prudent
dans l'etude d'un viaduc de ce type.

L'auteur du projet s'en est evidemment rendu compte, car il a
donne ä ses piles des formes tres judicieuses, avec fruit croissant du sommet
a' la base. II obtient cependant des pressions sur le beton de fondation
et sur le sol qui depassent un peu les limites admises et nous estimons

que, dans ce Systeme, il serait prudent de ne pas les atteindre.
La disposition des deux arcs jumeaux relies par de petites voütes

est originale, mais pour lui donner des chances de reussite il eüt fallu se

preoccuper davantage de la poussee exercee aux sommets des quilles par
les voütes d'eiegissement. En tenant compte du poids mort et d'une sur-
charge generale de la chaussee et des trottoirs de 450 kg par metre carre,
ces voütes produisent des poussees horizontales et pressions verticales qui
affectent l'arc d'une maniere tres differente de celle prevue par l'auteur
Certaines regions de l'arc seront soumises ä des pressions doubles de Celles

calculees, d'autres ä des pressions moindres. En outre, ces poussees
s'exergant a quelque 33 m au-dessus de la base de la pile, produisent un
fnoment de renversement dans le sens transversal auquel les piles sont in-
capables de resister.

D'autres critiques seraient ä formuler, mais Celles qui viennent d'etre
indiquees suffisent pour motiver la decision du Jury a l'egard d'un projet
fort interessant, mais qui s'est ressenti d'une etude evidemment hätive.

Le devis s'eleve ä 1 120754 fr. abaisse eventuellement ä 1 050000 fr.
— Delai de construction deux ans.

Conclusions.
Dans sa seance du II janvier, le Jury a reparti comme suit la

somme de 8000 fr. mise. ä sa disposition par la Municipalite de Lausanne
pour recompenser les trois meilleurs projets:
Au. projet «Feuille de Chene», presente par MM. de Valliere, Simon & Cie,

ingenieurs ä Lausanne, avec le concours de MM. Monod et Laverriere,
architectes ä Lausanne, et Bellorini et Rochat, entrepreneurs ä

Lausanne, une prime de Fr. 3500
Au projet « Ecu de Lausanne », presente par MM. Bosshard & Cie,

a. Nsefels, constructeurs de ponts, avec le concours de M.
L. Bezencenet, architecte ä Lausanne, une prime de » 3000

Au projet « Trait d'Union», presente par les Ateliers de con¬
structions mecaniques de Vevey et M. Eugene Josl, architecte

ä Lausanne, une prime de » 1500
Total Fr. 8000

Le jury presente en outre a la Municipalite pour etre l'objet de
mentions honorables les projets:

« La Pierre quand meme» et « Fleur de Lys».
Agreez, Monsieur le Syndic et Messieurs, nos respectueuses salutations.

E. Barraud. F. Schule.
H. Meyer. Ed. Locher.
C. Butticas. Alph. Vauiier.

Miscellanea.

Eidg. Polytechnikum. Diplom-Erteilung. Mit Schluss des
Wintersemesters 1901/1902 hat der schweizerische Schulrat auf Grund der
bestandenen "Prüfung nächfolgenden, in alphabetischer Reihenfolge aufgeführten
Studierenden des Polytechnikums Diplome erteilt. Es erhielten das

Diplom als Architekt: Die HH. Walter Bösiger von Graben (Bern),
Rudolf Hoinkes von Bielitz (Oesterreich), Karl Hürlimann von Walchwyl

(Zug), Max Lutstorf von Bern, Paul Meyer von Herisau (Appenzell a. Rh.),
Benjamin Recordon von Rances (Waadt), Aug. Helmer Tetmajer von Zürich.

Diplom als Lngenieur: Die HH. Wilhelm Albert von Frankfurt
a. M., Othmar Ammann von Schaffhausen, Werner Bärlocher von St. Gallen,
Louis Bidal von Vailly (Frankreich), Alfred Bringolf von Basel, Jakob
Büchi von Elgg (Zürich), Wilhelm Epp von Altdorf (Uri), Robert
Gassmann von Zürich, Hans Gysel von Wilchingen (Schaffhausen), Emanuel
Haimovici von Jassy (Rumänien), Emil Haltmeyer von St. Gallen, Paul de
Kalbermatten von Sitten (Wallis), Marcu Kammerling von Bukarest
(Rumänien), Theodor Liechti von Signau (Bern), Werner Luder von Kirchberg

(Bern), Hermann Marcus von Bukarest (Rumänien), Ludwig v. Moos
von Luzern, Rudolf Niklas von Leitmeritz (Böhmen), Hermann Pfister von
Schaffhausen, Paul Schucan von Zuoz (Graubünden)y Kaspar Sigrist von
Netstall (Glarus), Bereu Terner von Focsani (Rumänien).

Diplom als Maschineningenieur: Louis Archinard von Genf, Paul
Brandt von Ursenbach (Bern), August Catala von Schlettstadt (Elsass),
Louis Cbabloz von Vaugondry (Waadt), Theopbil Chorvat von Tot-Prona
(Ungarn), Paul Cosandier von Lignieres (Neuenburg), Leopold Defossez
von Spa (Belgien), Markus Dumermuth von Bern, Edmund Emmanuel von
Genf, Aurel Erdös von Odenburg (Ungarn), Hjalmar Hertz von Kopenhagen

(Dänemark), Andor Herz von Budapest (Ungarn), Ernst His von
Basel, Tivadar Kaldi von Janoshaza (Ungarn), Ludwig Kertesz von Györ
(Ungarn), Maurus Klein von Raab (Ungarn), Richard Leumann von Mattweil

(Thurgau), Adrien Merenda von Lugano (Tessin), Christian Moes
von Amsterdam (Holland), Friedrich Müller von Romansborn (Thurgau),
Rene Neeser von Schlossrued (Aargau), Etienne Roehrich von Erstein
(Elsass), Hippolyt Saurer von Arbon (Thurgau), Heinrich Schenk von
Röthenbach (Bern), Walter Schenk von Schaffhausen, Johs, Schnyder von
Kriens (Luzern), Ivan Strohl von Basel, Karl Weingart von Grossaffpltern
(Bern), Philipp Werner von Genf.

Diplom als technischer Chemiker: Die HH. Karl Ludwig Arntze-
nius von Haag (Holland), Leo Bauer von Brunn (Oesterreich), Max Bertram
von Herrnhut (Deutschland), Louis Blangey von Genf, Ernst Cadgene von
Lyon (Frankreich), Franz Elger von Reichenberg (Böhmen), Robert Fitzenkam

von Colmar (Elsass), Burkhard Frey von Azmoos (St. Gallen), Willem
Harn von Amsterdam (Holland), Christian Heberlein von Wattwyl (St. Gallen),
Friedrich Heller von Kovac (Böhmen), Emil Hohler von Saaz (Böhmen),
Otto Horber von Zürich, Jobs. Korselt von Zittau (Deutschland), Johann
Mandl von Budapest (Ungarn), Ernst Martz von Münchenstein (Baselland),
Ferdinand Mauthner von Budapest (Ungarn), Wilhelm Misteli von
Solothurn, Ernst Oberer von Basel, Wilhelm Oechsli vo'n Zürich, Alfred Piguet
von Yverdon (Waadt), Karl Reinhardt von Basel, Karl Rocchi von Chia-
ravalle (Italien), Julius Schmidlin von Winterthur (Zürich), Harry Schmidt
von Herford (Westfalen), Walter Schröter von Zablocie (Oesterreich), Gott-
lieb Senn von Habsburg (Aargau), Max Suter von Suhr (Aargau), Julius
Weber von Winterthur (Zürich), Hans Weitnauer von. Basel, William Wood
von Borgerhout (Belgien).

Diplom als Landwirt: Die HH. Paul Chavan von Pully (Waadt),
Paul Ebersold von Zäziwyl (Bern), Ernst Gabathuler von Wartau (St. Gallen)
(Spezialrichtung « Molkereiwesen »), Andreas Grisch von Sur (Graubünden),
Alois Huber von Besenbüren (Aargau), Henryk Krzymowski von Winterthur

(Zürich), Albert Merk von Rheinau (Zürich), Carlo Molo von Bellin-
zona (Tessin), Anton W. Rosam von Pilsen (Böhmen) (Spezialrichtung
« Molkereiwesen »), Joseph Suter von Freienwyl (Aargau), Heinrich Völkle
von Flawil (St. Gallen) (Spezialrichtung «Molkereiwesen »).

Diplom als Kulluringenieur: Die HH. Eugen Mouret von Villarsel-
le-Gibleux (Freiburg), Fritz Pulfer von Rümligen (Bern), Walter Strüby
von Solothurn.

Die Bagdadbahn. Der jüngst zwischen der türkischen Regierung und
der Gesellschaft der anatolischen Eisenbahnen abgeschlossene Vertrag schliesst
die Ausführung folgender Linien durch die genannte Gesellschaft in sich:

Die Bagdadbahn beginnt als Fortsetzung des anatolischen Bahnnetzes
in Konia. Sie berührt Karaman, Eregli, Adana, Kanada, Hamidie, Kazanali,
Killis, Tell-Habesch, Harran, Nissibin, Mossul Tekrit, Sadije, Bagdad,
Kerbela, Nadjef, Zobejr und Bassora (Basra) mit Abzweigungen von Tell-
Habesch nach Aleppo, von Sadije nach Hanikin und von Zobjr zum
persischen Golf. Ausserdem verpflichtet sich die Gesellschaft, durch eine etwa
30 km lange Zweigbahn den bedeutenden Garnisonsort Urfa an die Hauptbahn

anzuschliessen.

Zur Erfüllung aller Förmlichkeiten ist ein Termin von 18 Monaten
gestellt, worauf die endgültigen Pläne für die ersten 200 km eingereicht
und innerhalb 3 Monaten nach deren Genehmigung die Arbeiten begonnen
werden müssen. In acht Jahren soll das ganze Netz fertiggestellt sein.
Fälle höherer Gewalt verlängern die Fristen.
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